
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. Installation du Conseil Communautaire suite aux élections municipales des 15 et 
22 mars 2026 

 

2. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

 

3. Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 12 février 2026 
 

4. Élection du/de la Président(e) 
 

5. Détermination de la composition du Bureau 
- Fixation du nombre de Vice-Présidents 

- Fixation du nombre des autres membres du Bureau 

 
6. Élection des Vice-Président(e)s 

 
7. Élection des autres membres du Bureau Communautaire 

 
8. Lecture et remise de la charte de l’élu local 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 16.04.2026 À 9H 

 

Au siège de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Guéret, salle du Conseil 

 

 


